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LES fiGLISES DE SAINT-IMIEU

Par D' S. SCHWAB.

Pendant l'automne de 1885 des ouvriers gypseurs, en
executant des travaux dans l'interieur de l'dglise de

St-Imier, mirent ä decouvert des peintures dont personne
ne soupconnait l'existence.

Appele par le Conseil de paroisse de St-Imier ä donner
son avis sur la valeur de ces peintures murales, M. A. Ba-
chelin, de Neuchätel, bien connu par ses travaux sur
l'histoire de l'art, se transporta sur les lieux et soumit un
rapport dont nous extrayons les passages suivants :

« Les sujets representes entre les arceaux de la coupole
sont, sans aucun doute, l'ange, lebceuf, l'aigleet le lion,
consacres generalement comme emblemes des quatre
evangdlistes Saint Matthieu, Saint Marc, Saint Luc et
Saint Jean. Les legendes de ces figures paraissent con-
formes ä la tradition. L'äge de ces peintures est difficile

ä determiner d'une maniere positive. On peut affir-
mer qu'elles sont de haute antiquite ; les mfimes sujets
decoraient l'eglise des Allinges, en Savoie, construite au
Xe siecle. La date de la fondation de l'eglise de St-Imier
nous en dirait beaucoup lä-dessus, car il est evident que
ces peintures ont du etre executees peu apres sa construction.

Quoique hieratiques, elles ont un caractere presque
barbare, et l'on ne peut, ä premiere vue, savoir si elles
proviennent de peintres italiens ou d'autres pays. La
valeur artistique de ces peintures n'est pas considerable
comme oeuvre d'art, mais elles ont un interet reel au point
de vue- de l'histoire. C'est un des rares specimens de la
peinture primitive en Suisse. Ce fait est süffisant pour
qu'il importe de conserver precieusement ce vestige du

passe ».
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Comme M. Bachelin hesitait ä se prononcer sur l'äge
de ces peintures, bien qu'il affirmät qu'elles remontaient
ä une haute antiquite, nous les fimes photographier par
un temps serein, afin d'obtenir une image aussi nette que
possible de tous les ddtails qu'elles comportent. Ce qui
nous engagea ä le faire, c'est que nous savions que l'eglise
6tait mediocrement dclairee lorsque 1'artiste neuchätelois
la visita. Les photographies que nous devons h l'obli-
geance de M. Clement, photographe ä St-Imier, furent
soumises ä l'examen critique des membres de la Societe
des Beaux-Arts de Berne et specialement de M. le profes-
seur Trächsel, dont la competence en matiere d'histoire
de l'art est reconnue. Nous fimes dgalement appel aux
lumieres d'une autoritd incontestee en Suisse, de M. le
professeur Rahn, ä Zurich. L'opinion unanime de ces

personnes est que les peintures dont nous nous occupons
ontete exöcutdes h la fin du XVe ou plutöt au commencement

du XVI6 sifecle. Ce qui a permis d'etablir d'une
maniere exacte l'epoque ä laquelle ces peintures remon-
tent, c'est surtout l'existence de lettres que M. Bachelin
n'indique pas dans son rapport parce que, sans doute, il
ne les a pas remarquees. Au-dessous des emblemes des

quatre evangelistes se deroule un ruban sur lequel est
dcrit le nom de chacun d'eux. Les minuscules dont le
ddcorateur s'est servi presentent les caracteres de l'art
gothique dans sa derniere periode.

De ce qu'il est demontre que les arceaux de la cou-
pole ont 6t6 ornes des emblömes des evangelistes vers
l'an 4500, ddduirons-nous que F6glise a et6 construite h la
meme dpoque? Nullement, car nous savons que la basi-
lique de St-Imier existait dejä au commencement du
XIII0 siecle et toas les historiens sont d'accord pour lui
assigner un age encore plus respectable. Un fait histori-
que nous explique la decoration tardive de la voüte du
vaisseau transversal en meme temps que la forme
gothique donnee ii cette coupole. Des documents authenti-
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ques attestent que peu avant la reformation, en l'an-
nee 1510, un incendie detruisit une partie de l'eglise de

St-Imier. Les chanoines negligeant de faire les reparations

ndcessaires, lesmaire et conseil de la ville de Bienne,
dont ils dependaient, les contraignirent ä mettre la main
ä l'ceuvre, et la reconstruction de l'eglise eut lieu peu avant
l'introduction de la reforme dans l'Erguel. II nous paralt
naturel d'admettre que la partie du temple, dont on exi-
geait la reparation; etait le transept ou vaisseau transversal

et que ce fut done au commencement du XVI« siecle
que l'on etablit la coupole et certaine fenetre ogivale fai-
sant disparate, quant au style, avec le reste du bAliment.
En effet toutes les portes, fenetres et arcades de l'ancien
edifice presentent la forme cintree, caractdristique du

style roman, tandis que la voüte du transept est conforme
au mode de construction qui etait en usage Al'epoque oü
le temple de St-Imier dut etre repare. Ce fut alors aussi

que des ouvriers peu habiles executerent vraisembla-
blement les peintures prdcitdes. L'histoire de l'art corro-
bore en cette occurrence les indications fournies par la
chronique dcrite. Nous verrons bientot qu'elle est appelee
ä jouer un role plus important et que nous pouvons lui
demander de combler les lacunes laissdes par les
documents historiques.

Quoique la question soulevde par M. Bachelin touchant
la date de la fondation de l'dglise actuelle de St-Imier
soit, comme nous venons de le voir, inddpendante de
celle du degrd d'anciennetd des peintures, eile nous a

cependant ddcidd h soumettre ä une nouvelle dtude tout
ce qui a trait ä cet antique edifice. Nous avons d'autant
moins hdsitd ä le faire que nous croyons utile de mettre

sous les yeux de nos concitoyens les opinions dmises

par divers historiens dans des ouvrages, memoires et
manuscrits peu rdpandus dans le Jura et meme inddits et
qu'en outre nous possddons des matdriaux propres ä
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clore, selon nous, la periode des hypotheses et des

conjectures multiples que l'on a fait valoir au sujet de l'une
des eglises les plus anciennes de la Suisse.

Notons que pendant des siecles il a existe simultanö-
ment ä St-Imier deux eglises. Ces deux eglises sont
ddjii mentionnees en 1228 dans le Cartulaire de I'Evechc
de Lausanne, dont l'original se trouve ä la Bibliotheque
de la ville de Berne. Ce Cartulaire a 6t6 reproduit dans
les Memoires et documents de la Societe dhistoire de la
Suisse romande, Vol. 6, et dans les Fontesrerum bernen-
sium,Yol. 2. L'une d'elles, la plus ancienne evidemment,
ayant ete demolie vers 1828, la coexistence pendant plus
de six siecles de deux temples est historiquement demon-
trde. L'eglise primitive, appelee eglise paroissiale de
St-Martin dans le Cartulaire ci-dessus, etait affectee ä

l'usage de la paroisse, tandis que l'eglise actuelle, ou
collegiale, selon le m6me Cartulaire, servait au Chapitre
de chanoines.

I. Eglise de St-JIartiu on paroissiale.

(ancienne eglise)

Plusieurs vieillards se souviennent d'avoir vu l'antique
eglise de St-Martin. Elle etait adossee h ce que l'on ap-
pelle aujourd'hui la Vieille tour et entouree d'un cime-
tiere, dans lequel on inhuma pendant des siecles les
decides du Haut-Erguel. Sa grandeur repondait h peu
pres ä l'eglise actuelle de Renan. C'etait une modeste
chapelle terminee ii l'est par un choeur ou abside semi-
circulaire. Ellen'avait qu'une seule nef et pas de voütes;
son plafond 6tait plancheie. Ses fenetres ii plein-cintre
etaient petites. Son pave irr6gulier etait forme de pierres
tombales portant des inscriptions et des armoiries. La
toiture trös-aplatie etait couverte en pierres plates, comme
l'est encore la tour.
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La vieille tour ou clocher de St-Martin, comrae on
l'appelle aussi, est de forme carröe; eile est bälie en
pierres de taille de petite dimension, placees assez rögu-
lierement. Les fenetres du premier et du second etage sont
droites et tres-petites. Vers le milieu de sa hauteur la tour
est ornee d'un cordon saillant. Les quatre cötes de l'etage
superieur sont eclaires par des fenetres geminees ii
plein-cintre. La porte, situee du cöte del'ouest, est aussi
ä plein-cintre; son arcade, formee de voussoirs cunei-
formes repose sur des pieds droits construits en pierres
de plusieurs morceaux peu reguliers. Un avant-toit protege

le cadran d'une horloge relativement moderne ; l'on
remarque autour du cadran des vestiges de fresques qui
n'ont pu resister ä l'injure des temps. Ces peintures
murales sont posterieures ä Celles qui se trouvent dans

l'eglise collegiale. Elles ont sans doute ete executöes
dans le moment oü l'horloge fut introduite dans la tour,
c'est-ä-dire vers 1730.

La tour renferme une cloche de grande dimension,
dite tocsin. Cette cloche a ete fondue en 1512. On y lit
cette inscription :

ANNO DOMINI MCCCCCXII. ORA PRO NOBIS, SANCTE
IMERI, soit: Dans Vannee da Seigneur, 1512. Prie
pour nous Saint-lmier.

Des personnes ägees nous ontrapporte qu'elles avaient
vu entre le clocher de St-Martin et un vieux Mtiment
situd au nord-ouest une galerie qui etablissait une
communication entre cette maison et la porte maintenant
müree de la tour. II est vraisemblable que le bätiment
que nous venons de mentionner, actuellement la Brasserie

de la Place, fut le couvent oü les moines de St-Imier
vecurenten communaute du VII0 au XIIesiecle et l'edifice
claustral dans lequel logerent les chanoines du Chapitre
de St-Imier avant leur transfert dans la maison situee
derriere l'eglise collegiale, maison que l'on a appelde
longtemps la maison des chanoines, ou leur installation
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dans des bätiments particuliers, lorsqu'ils y furent auto-
risdss, ainsi que des actes des XIYe et XV" siecles nous
l'apprennent.

Malgre les transformations qu'a subies le bätiment qui
fut trös probablement l'ancien couvent, il est facile de

reconnaitre que certaines de ses parties remontent ä une
haute antiquite. Nousy avons constate de petits oratoires
voütös et avons vu sur l'arcade d'une fenetre la date
de 1355 gravöe dans la pierre. La pierre qui portait cette
inscription a 6te malheureusement mise en morceaux par
des ouvriers; eile etait jaune et presentait tous les ca-
racteres de la pierre dite de Hauterive, qui fut employee
pendant trös longtemps pour la construction d'edifices
dans le comte de Neuchätel et les contrees environnantes.

L'eglise de St-Martin resta pendant des siecles l'unique
eglise des localites et des habitations eparses dans la

'partie supörieure de la Vallee. Elle servit de paroisse ä

plusieurs villages: St-Imier, Villeret, Sonvillier, Renan
et la communaute des montagnes oude la Ferriereet etait
consideröe comme l'eglise-mere de l'Erguel. Un cure
nomme par le Chapitre la desservait. Dans un etat des

paroisses et institutions religieuses appelees par l'eveque
de Lausanne ä payer en 1285 un impöt pour les croisös,
on voit figurer ä cötö du Chapitre de chanoines et du
doyen du decanat de St-Imier (autrefois decanat de So-
leure) le curö de la paroisse.

C'est dans la modeste eglise de St-Martin que se trou-
vait primitivement la toinbe de l'ermite Ymier, qui intro-
duisit le christianisme dans lavalleede laSuze et colonisa
cette contree. Les os de l'anachorete furent transports
plus tard dans l'dglise collegiale. La tradition dit que ce
fut en 933, mais nous n'accordons pas de creance ä cette
legende

Un acte de 1493 (Voyez Trouillat, Monuments, Vol. V,
p. 903) confirme que le tombeau d'Ymier se trouvait dans
le choeur de la grande eglise et c'est bien celui-ci qui fut
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viole en 1530, lorsque la Reformation fut en quelque sorte
imposee ä l'Erguel.

Longtemps encore apres la Reformation, l'dglise de
St-Martin conserva sa destination d'eglise paroissiale. Au
commencement de ce siecle on y baptisait les enfants et
le pasteur y faisait l'instruction religieuse des catechu-
menes. En 1806, le general Oudinot, faisant une halte ä

St-Imier avant de penetrer dans la principaute de Neu-
chätel, y logea une partie de sa cavalerie. Pendant deux
ans la petite eglise fut transformee en salpetriere pour
fournir de la poudre aux soldats de Napoleon, et jusqu'ä
sa demolition eile servit de hangar et d'ecurie. En 1825,
la paroisse vendit la chapelle ä Abraham-Louis Mathey,
proprietaire de l'Hötel-de-Ville, et bientöt apres l'antique
oratoire disparut pour faire place aubätimentappelömain-
tenant « dependances de l'Hötel-de-Ville. » C'est dans ce
bätiment que fut etabli le premier cercle du Vallon
le cercle dit de 1'Etoile, qui devint le rendez-vous des

patriotes Meyrat-Langel, Dr Morel, Florian Jaquet, Edouard
Meyrat, Frederic-Louis Houriet, etc. Ces citoyens avaient
jure la ruine du gouvernement des patriciens et des bail-
lifs et travaillerent avec les Stockmar, Feusier,
Neuhaus, etc., ä la Constitution liberale de 1831. Sic transit
gloria mundi!

Encore un mot avant de quitter l'eglise de St-Martin.
Les auteurs qui se sont occupes de l'histoire du Jura sont
d'accord pour faire remonter la construction de sa tour
au XI° ou au XIIs siecle. La cause en est l'existence des

fenetres geminees dont il a ete fait mention et qui, de

l'aveu de M. Quiquerez, comme de M. le professeur Rahn,
sont caracteristiques de l'architecture romane qui fleu-
rissait ä cette dpoque. Si la tour est romane et n'a
done pas ete construite avant le XI0 siecle, il peut en etre
autrement de l'ancienne eglise. On sait que les eglises
dlevees pendant les premiers siecles de l'ere chretienne
etaient generalement depourvues de tours, dont l'ulilite
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etait contestable, puisqu'alors les cloches n'etaient pas en

usage ou n'avaient que des dimensions tres exigues.
S'il en est ainsi, nous nous permettrons d'exprimer l'avis
que le clocher reste debout est posterieur ä la cha-
pelle proprement dite, qui a ete demolie en 1828, et que
l'origine de celle-ci remonte au delä du XI' siecle. Nous
n'irons pas jusqu'ä revendiquer pour l'ermite Ymier, mort
vers l'an 610, l'honneur et le merite d'avoir eleve cette
chapelle avec ses disciples ; si nous ne le faisons pas, c'est

que nous avons lieu de croire que, conformdment ä la
coutume des peuples germains de ces temps reculds,
l'oratoire et la cellule du cloitre de l'anachorete etaient
construits en bois et non en pierre. Lors meme que les
actes ne nous disent pas quand le monastere primitif fut
ddtruit et remplacd par l'edifice que nos peres ont connu
et dont ils nous ont legud le souvenir, nous ne nous
trompons guere en attribuant la destruction de la cella
sancti ymerii ou prieure, mentionnee dans la Charte de
Charles-le-Gros de l'an 884, aux Hongrois et Sarrazins qui,
comme les auteurs l'affirment, ruinerent la ville de Bale
en 917 et, traversant le Jura pour envahir les Gaules,
livrerent au pillage et au feu les habitations et les institutions

religieuses qu'ils rencontrerent sur leur chemin. Le
couvent de St-Imier subit tres probablement le sort r6-
servd aux monasteres offrant aux hordes des barbares des

aliments propres ä assouvir leurs instincts de rapine et
de devastation. Dans ces conjonctures et malgre 1'absence
.de documents authentiques, l'on arriverait ä justifier
jusqu'h un certain point la tradition selon laquelle la
reine Berthe a laisse dans le Jura des traces de sa piete
et de sa munificence. Sans attacher une grande importance

ä l'hypothese ci-dessus, dont on chercherait inutile-
ment l'auteur dans desecrits parusjusqu'ici,nousreleve-
rons cependant qu'elle a le merite de n'etre en desaccord
ni avec les donnees de l'histoire, ni avec l'art architectural.

Elle n'est pas en contradiction avec l'histoire,
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puisque la royale filandiere vivait precisöment au temps
des invasions des Hongrois ; eile n'est pas non plus en
opposition avec le style d'architecture en usage au Xe siecle,
vu que si la tour presente les caracteres des constructions
qui s'öleverent un ou deux siecles plus tard, la chapelle
proprement dite ne se trouvait pas dans les memes
conditions. En effet, d'apres la description que nous en avons
donnee, eile n'avait aucune ressemblance avec l'eglise
collegiale de St-lmier, pas plus qu'avec des basiliques
elevees ä l'epoque romane, tandis qu'elle avait beaucoup
d'analogie avec la chapelle de Sombeval, qui etait encore
debout en 1865. La difference des termes employes dans
les actes de 884 et de 962 pour designer le monastöre
existant ä St-Imier trouverait egalement une explication
moins hasardee que celle qu'en donnent M. Liitolf dans
son ecrit sur les « Glaubensboten der Schiueiz » et M. le
curd Mamie dans son excellente monographie de St-Imier
publiee dans les Actes delaSociete jurassienne d'emulation
de 1881. Dans la Charte de confirmation des possessions
de l'abbaye de Moutier-Grandval, portant la date du
9 mars 962, Conrad, roi de la Bourgogne transjurane,
fils et successeur de la reine Berthe, Signale k cöte de la
chapelle de St-Imier (capella sancti Ymerii), Sombeval

avec sa chapelle, Tavannes et sa chapelle, Pery avec une
chapelle situee ä Heconvillier, etc. Gomme en 884, Saint-
Imier apparait sous le nom de cella ou petit monastere
et que 78 ans plus tard il est fait mention d'une chapelle,
M. le cure Mamie en conclut qu'il y a eu dans l'intervalle
une modification quelconque et que, ainsi que M. Liitolf
le pretend, il faut entendre sous la denomination de

capella sancti Ymerii non pas l'eglise de St-Martin, mais
bien l'eglise actuelle de St-Imier. II y aurait done eu,
selon ces auteurs, deux eglises k St-Imier dejä en 962 :

celle de St-Martin et une autre plus moderne. Nous avons
k presenter quelques objections aux conjectures de

MM. Lütolf et Mamie. D'abord il convient de ne pas atta-
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eher une valeur trop absolue Jl l'emploi des termes cella
et capella; souvent dans les actes ces mots servent ä

designer le möme objet. Puis, & supposer que l'öglise
actuelle soit la capella de 962, on comprend difficilement
que dans la Charte invoquöe il ne soit fait aueune distinction

entre les Edifices religieux existant au X8 siecle
ä St-Imier, Sombeval, Tavannes, Reconvillier et autres
lieux; il parait impossible que l'on ait confondu sous une
meme denomination un monument aussi important que
la collögiale de St-Imier avec de chetives chapelles qui
n'etaient pas affectees au service d'un monastere et ne
röpondaient qu'aux besoins des rares habitants de loca-
litös naissantes. Enfin, l'architecture de l'eglise actuelle
de St-Imier n'a pas les allures du Xe siede, comme le
pretend M. Mamie ; e'est ce que nous demontrerons dans
le chapitre suivant.

Nous terminons cette partie de notre notice en con-
cluant que l'eglise de St-Martin, supprimee en 1828, etait
la chapelle designee en 962 et que la tour qui en perp6-
tue le souvenir a et6 adossee ä cet edifice pendant les
XI° et XII6 siecles.

II. Eglise collegiale oil aetnelle.

II est notoire que 37 ans apres la Charte de Conrad,
c'est-ä-dire en 999, le dernier roi de Bourgogne, Rodol-
phe III, fit abandon de la souverainete temporelle sur
l'abbaye de Moutier-Grandval et ses d6pendances, parmi
lesquelles se trouvait certainement le monastere de

St-Imier, ä l'eveque de Bale Adalbero. DPslors et jusqu'ä
l'ann6e 1146 on ne trouve aucune mention de l'existence
d'une 6glise ou d'un monastere ä St-Imier.

En 1146, une bulle du pape Eugene III (1) confirme ä

l'eveque Ortlieb de Bale quelques-uns de ses droits et

privileges, entr'autres : la prevote de Grandval, la prevötö

(1) Voyez Troulllat, Monuments de fanden Evechi de Bäte. Vol. I, n° 194.
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de St-Ursanne et 1 'eglise de St-lmier. — Prceposituram
Grandivallensis ecclesie, Prceposituram 8li-Ursicini et
Ecclesiam Sancti-Ymerii. Pais nous trouvonsdans la bulle
du pape Alexandre III (I),dateedu25fevrierll78 la
confirmation de toutes les possessions de l'eglise de St-Imier
quisont, soit dans la vallee de St-Imier, soit .dans le pays
de Neuchätel, savoir : Des alleux, dimes et cens ä St-Imier,
Gourtelary (Gortaleri), Cormoret, Cortebert, Corgemont
(Goriamont); les eglises de Tramelan (Trameleins), Dom-
bressön (Danbrizun) auVal-de-Ruz et Serrieres (Sarreres)
pres de Neuchätel; des terres, champs, etc., ä Areuse,
Auvernier, Cormondreche, Boudevilliers, Voens, Enge,
Cressier, Nugerol, Lignieres, Preles, Lamboing, Runens
(Renan?), Orvin (Ulvench), etc.

Mentionnons enfin deux actes stipules Tun ii Bellelay
en 1177, (2) dans lequel intervient Theodoricus, prepo-
situs Sancti Ymerii, plebanus ecclesie de Arins, c'est-ii-
dire, Th'eodoric, pr'evot de St-Imier et eure de St-Blaise
(pr£s Neuchätel) et l'autre de l'annöe 1179 (3) oü Thöo-
doric de Neuchätel (de Novo-Castro), prevöt de St-Imier,
signe comme tömoin.

Nous venons de voir que la bulle papale de 1146 Signale
Yeglise de St-Imier, ecclesiam Sü-Ymerii ; ce n'est plus
la cella ou petit monastere de 884, ni la chapelle, capella,
de 962 ; eile indique en meme temps les Prevötös ou Cha-

pitres de chanoines de Moutier-Grandval et de St-Ursanne

pour bien etablir, semble-t-il, qu'alors une institution
semblable n'existait pas ä St-Imier. La bulle de 1178
determine les biens de cette eglise qui se trouvent en grande
partie dans le Comte de Neuchätel et les actes ci-dessus
de J177 et 1179 parlent pour la premiere fois d'un Prevöt

de St-Imier, dans la personne de Th'eodoric de Neu-

(i) Voycz Trouillat, Monuments de fanden Eveche de Bale. Vol. I, n° J39.
(ä) Voyez Trouillat, Monuments de l'aneien Eveche de Bale. Vol. I, n°S38.
(3) Voyez Matile, Monuments de Neuchätel, I, n°' 27 et 29. — Fontes

rerum bernensium, 1, n» 68.
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cliättl. Que s'est-il done passd dans l'intervalle du X° au
XII0 sidcle et spdcialement de l'annde 1146 h 1177 1

Les quelques faits que nous avons extraits des rares
documents qui nous ont ete conserves des X°, XI0 et
XII0 sidcles ne suffisent evidemment pas pour expliquer les
transformations qui se sont operees dans la <vallee de la
Suze pendant ces temps recules. Pour les comprendre,
nous devrions les rattacher aux evdnements qui survin-
rent en Helvetie apres la disparition du royaume de Bour-
gogne transjurane et lors des luttes entre l'empereur
Henri IV et le pape Gregoire VII; mais l'etendue nöces-
sairement restreinte de cette notice nous oblige & la
concision. Aussi nous bornerons-nous ä quelques considerations

historiques, apres avoir toutefois rapporte les
diverses opinions qui ont ete emises successivement par
les auteurs qui se sont occupes de l'dglise de St-Imier,
soit dans des Memoires, soit dans des traites d'histoire do

l'ancien Evechd de Bale.
Nous ne citerons qu'en passant le doyen Bridel, qui

ecrivait sa course de Bale ä Bienne h la fin du siecle
dernier. Bridel en condensant en quelques pages l'histoire
de l'Evechd de Bale reproduit la tradition telle qu'elle
avait cours en 1789. La voici: « En 933, la reine Berthe
bätit une collegiale ä St-Imier et fit du couvent un Cha-

pitre compose d'un Prevöt et de douze chanoines, dont
eile n'oublia point de grossir les revenus. »

Bien que cette tradition, qui a passe dans un grand
nombre d'ouvrages et de manuscrits, ait ete battue en
breche et ne soit plus que faiblement defendue, au moins
dans l'une de ses parties, eile compte encore des partisans.

Ce qui a lieu d'etonner e'est que le premier histo-
rien qui a traite de l'histoire de l'ancien Eveche aprös
Bridel paraisse ignorer la tradition seculaire ou n'ajoute
pas foi au recit legendaire, qui cependant dtait generale-
ment adopte par ses contemporains.

M. Morel, ancien pasteur de Corgemont, mentionne



— 224 —

sans doute dans l'excellent abregd de l'histoire de notre
pays, paru en 1813, Berthe de Bourgogne, « cette fameuse
reine, dit-il, qui, soiten Suisse, soit ailleurs, a tant fonde
et dotö d'eglises, de Ghapitres et de couvents, qu'elle a

passe pour une sainte ».Mais placö en face des exigences
de l'histoire diplomatique, ce judicieux ecrivain restreint
singulierement le röle que l'epouse de Rodolque II a joud
dans le Jura, ou plutdt il le meconnait completement.
Voici du reste comment s'exprime le doyen Morel touch ant
la question que nous cherchons ä elucider; « Nous voici
maintenant k la catastrophe de l'abbaye de Moutier, si flo-
rissante depuis trois siecles. Onconnaitles differends qui
s'eleverent dans le XI« siecle entre le pape Gregoire "VII

et l'empereur Henri IV, difförends qui diviserent l'Italie et

l'ALlemagne. L'evöque de Bäle s'attacha au parti de

l'empereur et les moines de Moutier se declarferent pour le
pape. Cette division fut fatale ä l'abbaye de Moutier.
L'empereur et l'evüque de Bale chasserent les moines de
leur antique demeure et partagerent leurs depouilles ».
Apres avoir relate, d'apres ]a Chronique d'Alsace de Mer-
hlin, le desastre et la dissolution de l'abbaye de Moutier-
Grandval, la fondation par divers comtes de l'Eveche et
meme des parents de l'eveque Bourcard d'Asuel de l'abbaye

des benedictins de Beinwyl et du Chapitre de
Schönenwerth dans le canton de Soleure, Morel continue :

« Tel fut le sort d'une partie des depouilles de Moutier.
Quant aux possessions de cette abiaye dans laprincipaute
de Bale, elles retoniberent au prince qui en forma trois
Chapitres de chanoines seculiers, celui de St-lmier, celui
de St-Ursanne et celui de Moutier-Orandval, ayant cha-
eun un yrevot a leur tete. ».

Le doyen Morel n'indique malheureusement pas les

sources oh il a puise pour pouvoir se prononcer d'une
maniere aussi categorique sur la fondation des Chapitres
de St-Imier, de St-Ursanne et de Moutier par Bourcard
d'Asuel ä une dpoque qu'il ne determine pas, mais qui ne
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peut etre posterieure ä 1107, puisque cet Aveque mourut
dans cette annöe.

Nous savons que les chanoines de Moutier qui, apres
l'introduction de la reforme dans la Prevöte, etablirent
leur residence ä Delemont, conservaient religieusement
les archives de la puissante abbaye de Moutier-Grandval.
Le doyen Morel a 6te autorise ä consulter ces precieuses
archives et c'est sans doute dans les actes qui lui ont 6tö
confies avant la redaction de son abrege qu'il a puise les
renseignements qui lui ont permis d'attribuer ä Bourcard
d'Asuel la creation des trois Chapitres ci-dessus men-
tionnes. II y a lieu de croire que pendant la tourmente
revolutioniere qui a mis fin au regne des princes-eve-
ques certains documents se sont ögares ou ont 6t6 de-
truits. Ainsi Trouillat dit qu'il existait .autrefois dans les

memes archives l'acte d'une donation faite vers 930 par
la reine Berthe ä l'abbaye de Moutier-Grandval. Get acte
a disparu comme celui qui a probablement servi au
doyen Morel ä affirmer que Bourcard d'Asuel est l'auteur
principal de la suppression de l'abbaye de Moutier-Grandval

et de la fondation des trois Chapitres indiques plus
haut.

Ce qui est pour nous hors de doute c'est que le doyen
Morel n'aurait pas avance des faits aussi importants pour
l'histoire du Jura s'il n'avait pas eu ä sa disposition des

moyens d'information dont il reconnaissait 1'authenticity.
Nous verrons du reste que les investigations des archeo-

logues et historiens modernes aboutissent au meme rösul-
tat que celui qui se trouve consigne dans l'ouvrage de
l'historien ergueliste.

En 1852, M. Quiquere« publia dans les Actes de la So-
cit6 jurassienne d'emulation, sa premiere notice sur
l'eglise de St-Imier. Nous reproduisons textuellement les

paroles dont il s'est servi: « C'est ä la reine Berthe qu'on
attribue la fondation du monastere du College de chanoines
ä St-Imier. On rapporte qu'ayant visite letombeau de cet

15
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anachorete, eile ordonna qu'on y bätitune egliso etqu'on
y dtablit douze chanoines sous la direction d'un prevöt.
Elle dota aussitöt cette nouvelle fondation etvoulut que le

corps de Saint-Imier fut transfere de l'humble chapelle
de St-Martin dans la basilique qu'elle venaitd'edifler.

»De cefait important on n'a point d'actespositifs, mais
seulement des legendes, des souvenirs d'abord tradition-
nels, qui ont ensuite passd dans les ecrits. Si le temps a

detruit les actes, si le scepticisme doute des faits racontes
si longtemps apres l'evenement, il reste cependant encore
it St-Imier meme un monument qui atteste qu'au siecle
oü vivait Berthe, la reine cherie del'Helvetie romande, on
eleva un temple au Seigneur, et neuf siecles n'ont pu de-
truire l'edifice c-onstruit alors ä cötö de la cellule de l'ana-
chorete de la Suze.

» Le temple actuel de St-Imier est, eneffet, Veglise meme

bdtiepar les ordres ou au temps de Berthe. Les change-
ments que les hommes lui ont fait dprouver n'ont point
detruit le caractere d'antiquite de cette basilique. On y
retrouve la copie de l'eglise de Moutier-Grandval, cons-
truite plus d'un siecle auparavant et qui fut aussi restau-
rde par la reine de Bourgogne. Le peu d'ornements que
nous presentent les colonnes et les corniches, le mode

meme de construction des murs indiquent evidemment
1'architecture rude et barbare du X° siecle. Cependant on

remarque plus d'irregularite dans l'ensemble de ces
constructions que dans celles de Moutier, d'oü nous croyons
reconnaitre que lorsqu'on bätit l'dglise de Grandval, il
existait encore des ouvriers connaissant ou imitant lemode
de bätir des Romains, tandis qu'ii St-Imier, au X° siecle,
cette tradition etait ä peu pres perdue. »

Deux annees s'etaient ii peine ecoulees depuis la
publication du premier mömoire de M. Quiquerez que M. Trouil-
lat, dans sa sävante introduction au Tome II des Monuments

de l'histoire de Vancien eveche de Bäle, combattait
yictorieusement l'assertion de l'archdologue de Bellerive,



— 227 —

concernant la fondation du Ghapitre de chanoines h St-Imier.
« Les actes, ecrit l'ancien archiviste de Porrentruy, ne
nous apprennent pas ä quelle epoque l'abbaye de St-Imier
fut transforrnee en collegiale. Nous pensons que cette
abbaye subit le meme sort que Celles de Moutier et de

St-Ursanne, et que sa transformation en collögiale ne
remonte pas an deld du XII" siecle. Nous voyons, en
effet, la possession de l'eglise de St-Imier confirmee ä
l'öveche de Bale en 1146 par le pape Eugene III, en meme
temps que les prevotes de Moutier et de St-Ursanne. Si

quelque personne du nom de Berthe a joue un röle
important dans cette transformation, soit par des constructions,

soit par des largesses, loin de voir cette lienfaitrice
dans Vepouse de Bodolphe II, roi de Bourgogne, nous la
chercherons plutot dans la personne de Berthe, epouse
d' Ulric II, comte de Neuchätel, qui, de concert avec son
mari, fonda l'eglise collegiale de Neuchätel dans le cours
du XII° siccle, et se fit remarquer par ses donations aux
abbayes de Bellelay, de Fontaine-Andrü, de St-Jean de

Cerlier, de Hauterive, etc. La bulle confirmative des
possessions de l'eglise de St-Imier, ümanüe du pape Alexandre

III, en 1178, nous montre d'ailleursla plupart de ces
possessions dans le territoire qui forme le canton actuel
de Neuchätel. »

Messieurs Oelplce, dans son Mistoire ecclesiastique
de la Suisse 1861 et Egbert de Mülinen (Notice
historique sur le Chapitre de St-Imier dans les Actes de

la Societe d'Emulation de 1867), se rangörent ä l'opinion
emise par Trouillat, sans l'etayer de nouveaux arguments.
Cependant M. de Mülinen ne se contente pas d'exprimer
un doute. « Ii paralt, dit-il, que peu de temps apres la
bulle du pape Eugene III, en tout cas entre 1146 et 1177,
l'eglise abbatiale de St-Imier fut convertie en eglise

collegiale de chanoines seculiers, puisque nous trou-
vons dans un acte stipule ä Bellelay le 25 mai 1177" un
Theodoric prevöt de St-Imier. Si l'abbaye avait subsists
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encore en 1177, il ne serait pas question d'un prevot mais
d'un abbe. Quoiqu'il en soit, la transformation en collegiate

n'eut pas lieu en 933 du temps de la cölebre reine
Berthe, comme la tradition l'a toujours dit erronement,
mais du temps d'une autre Berthe, epouse d'Ulric II,
comte de Neuchätel en Suisse, qui, de concert avec son
mari, fonda l'eglise collegiale de Neuchätel dans le cours
du XIIe siecle, etc. » Comme on le voit, M. de Mülinen,
dans sa derniere notice sur St-Imier, se prononce pour
l'institution du Chapitre dans l'intervalle de l'annee 1146
h 1177 ; il est moins afflrmatif en ce qui concerne les
fondateurs de cet etablissement, puisqu'il se borne h re-
marquer que la creation de ce dernier a eu lieu du temps
et non par la comtesse Berthe. Voilh donctrois historiens
ayant la louable habitude de s'abreuver <tux sources qui
brisent avec la tradition d'aprös laquelle la reine Berthe
aurait fonde ä St-Imier un Chapitre de onze chanoines et
d'un prevot. lis se basent sur des documents authentiques
et n'ajoutent aucune creance aux ecrits des Bolandistes,
du pere Sudan (Basilea sacra), de Boyve (Annales de

Neuchätel), de toutesleshistoiresmanuscritesdel'eveche
de Bale et des historiens qui ont reproduit les recits 16-

gendaires, tels que Bridel et Quiquerez. L'un d'eux, M. de

Mülinen, semble ignorer la partie de la tradition quiattri-
bue ä la reine Berthe la construction de la collegiale,
tandis que M. Trouillat laisse clairement entrevoir que,
selon lui, cette reine n'a ete ä aucun titre la bienfaitrice
de St-Imier, pas plus en y fondant un Chapitre qu'en v
construisant l'eglise speciale dont les chanoines avaient
besoin.

Les arguments invoques par MM. Trouillat et de Mülinen
ont eu le merite de faciliter la täche des personnes qui
s'occuperent apres eux de cette question obscure et liti-
gieuse ; mais si leurs successeurs abandonnferent genera-
lement la tradition en ce qui concerne Forigine du Chapitre,

ils n'en continuerent pas moins ä revendiquer pour
l'eglise collegiale une haute antiquite.
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Ainsi, le doyen Vautrey, de Delemont, dans son
ouvrage « Le Jura bernois » publie en 1863, 6crit: « L'e-
glise de St-Imier, avec ses fenetres ä plein-cintre, sans
ornements, avec ses lourds et pesants piliers, avec ses
absides en cul de four, avec son clocher massif portant
aux colonnes qui en soutiennent la voüte de curieuses et
fantastiques figures est un des specimens les plus curieux
et les mieux conserves de l'architecture ä demi-barbare
en usage dans la Bourgogne aux IXe et X° siecles de

notre bre ».

M. Quiquerez, dans sa deuxieme notice sur l'eglise de

St-Imier, publice en 1877 dans le Musee neuchdtelois,
arrive aux conclusions suivantes : « C'est ä la reine Berthe
qu'on fait honneur de la restauration de plusieurs eglises
ruinees ou endommagees par les Hongrois ou les Sarra-
sins durant la premiere moitie du X° siecle. On nomme
Moutier-Grandval et St-Imier ; mais l'etude de ce premier
monument nous a prouve qu'il remontait it la premiere
moitie du VIII0 siöcle et que la seule partie qu'on pouvait
attribuor ä. la reine Berthe dans la premiere moitie du
Xe siecle dtait la tour du clocher, dont l'architecture cor-
respondait parfaitement ä cette epoque. La collegiale de

St-Imier, dont on fait aussi honneur ä la reine Berthe, se

rapproche beaucoup plus de celle de Grandval que des

eglises de Neuchätel et de St-Ursanne. Nous sommes
tentes de croire que l'eglise de St-Imier est anterieure au
X° siecle et que si la reine Berthe y a fait operer des res-
taurations, ce n'est du moins pas eile qui a bäti cet

edifice. T>

On s'aperooit que Quiquerez n'a pas toujours eu la
meme opinion au sujet de cette eglise. En 1852 eile lui
paraissait etre l'ceuvre de la reine Berthe, tandis que
25 ans plus tard il la declarait anterieure au X° siecle.
Cette question preoccupait constamment l'archeologue
jurassien. Peu d'annees avantsa mort, survenue en 1882,
Quiquerez redigea un memoire plus complet que les pre-
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cedents sur cette meme eglise. Nous l'avons trouvd ä la
Bibliothüque universitaire de Bäle, ä laquelle, comme on
le sait, le veteran de ßellerive vendit une partie de ses
manuscrits. Nous extrayons de cette notice non imprimee
les passages ci- dessous :

M. Quiquerez abandonne la partie de la tradition qui a

trait au Chapi tre.« Le roi Rodolphe III, dit-il, ayant donnö en
999 it l'Eglise de Bäle ses droits de souverainetö sur Grand-
val et ses dependances, il devient plus que probable que
St-Imier subit le meme sort que Grandval et St-Ursanne
lorsqu'ä, la fin du XI0 siecle Bourcard expulsa les Benedic-
tins de ses Etats et les remplaga par des chanoines. »

Sa derniöre opinion sur l'Eglise collegiale est resumee
comme suit:

« L'etude de l'eglise collegiale de Neuchätel, comparee
ä la collegiale de St-Imier, prouve ä l'instant que les
edifices sont d'epoques toutes difierentes. Si l'eglise de
Neuchätel donne lieu ä des controverses pour savoir si c'est
la reine Berthe ou la comtesse de ce nom qui l'a bätie, il
ne peut y avoir de doute pour celle de St-Imier, dont l'ar-
chitecture est evidemment plus ancienne que celle de
Neuchätel. La collegiale de St-Imier, quoique analogue ä

celle de Grandval, en differe par son transept et ses
arcades plus basses ; comparee ä la collegiale de Payerne,
St-Imier offre le caractere des derniers temps de l'emploi
du style latin ou duiroman primaire, tandis que Payerne
est purement roman. Si c'est la reine Berthe qui a fait
bätir St-Imier, certes eile a confie cet edifice ä d'autres
architectes et ouvriers que ceux employes it Payerne.
Cette difference si frappante d'architecture peut faire sup-
poser que St-Imier est anterieur ä cette princesse et

qu'elle n'a fait qu'operer une restauration comme ä

Grandval.
Le silence des documents ne prouve rien contre des

faits materiels ; aussi, sans pouvoir assigner aucune date
ä la collegiale de St-Imier, nous devons cependant la
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classer parmi les edifices appartenant au style latin, qui,
selon Ratissier, a dure du IV0 au XIIe siecle, qu'Oudin
place du X° au XI0 siecle et que Caumont appelle roman
primaire du V0 au X« siecle. On ne saurait placer St-Imier
ä l'dpoque romane sans indiquer une distinction qu'on a

dejä faite ä Grandval, oü les caracteres architectoniques
sont plus saillants et l'äge plus determine. »

Telle est la reponse extremement vague et dubitative
que Quiquerez eüt donnde en l'annde 1885 äM. Bachelin
s'il avait dte interrogd sur l'dpoque de la fondation de

l'eglise de St-Imier. II faut avouer que la marge laissee,
sur l'autoritd de Ratissier, du IV0 jusqu'au XII0 siecle,
n'est pas faite pour satisfaire les hommes les moins exi-
geants et Ton comprend que la science archdologique ait
dü poursuivre ses reeherches pour arriver ä des resultats
plus positifs. Ce qui est regrettable c'est que M. Quiquerez

ait peu connu les travaux ecrits en langue allemande
et paraisse avoir completement ignord ceux de l'archeo-
logue zurichois qui, en meme temps que lui, etudiait le
developpement des beaux-arts en Suisse, mais sur une
echelle plus vaste, ce qui lui permit d'ouvrir des ho.
rizons nouveaux et d'arriver h des conclusions devant les-
quelles notre historien national se serait incline, si elles
etaient parvenues ä sa connaissance.

Mais avant d'exposer les idees d'une autorite incontes-
tee dans le domaine de 1'art, nous devons citer les deux
derniers auteurs qui se sont occupes de l'eglise de

St-Imier.
M. le curd Mamie, fondateur de la nouvelle eglise ca-

tholique de St-Imier, dans une etude remarquable sur
Saint Imier, ermite et premier apotre de la vallde de la
Suze, dont il a dejä, ete fait mention dans la premidre
partie de cette notice, declare qu'cn presence des actes
authentiques publies par MM. Trouillat et Matilc, on ne
peut plus guere aujourd'hui considerer la reine Berthe
comme la fondatrice du Chapiti'e ; les documents tendent
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ä etablir historiquement que la maison des comtes de
Neuchätel est bien reellement la bienfaitrice du Ghapitre
de St-Imier et que, en particulier, l'institution d'un pre-
vöt en töte de ce Chapitre, avec la dotation nöcessaire,
est son ceuvre. Auxraisons emises par Trouillat, M. Mamie
en ajoute une autre, c'est que Theodoric, le premier pre-
vöt connu (1177), ötait contemporain du comte Ulric et
de la comtesse Berthe, et que, en outre, il etait de
Neuchätel (de Novo Castro). Precedemment il etait eure d'A-
rins (St-Blaise pres Neuchätel), benefice qu'il administra
ensuite par un chapelain du nom d'Henri (Matile, Monuments

n03 27 et 29).

M. Mamie admet que l'eglise signalee dans la Charte de
1146 etait döjä desservie par un petit college de pretres
ou de chanoines, un Chapitre incomplet, lequel ne fut
complete que plus tard, probablement du temps de l'öve-
que de Bäle, Hugues d'Asuel, ouHugo de Hasenbourg, de

la famille des Neuchätel, qui regna dans les annees 1176
et 1177. Gräce au concours de cet evöque et ä la genero-
site du comte))Ulric de Neuchätel, le nombre des
chanoines fut augmente jusqu'ä douze, y compris le prövöt.
Apres la secularisation de l'abbaye de Moutier, qui, dit
M. Mamie, entraina comme consöquence nöcessaire celle
du monastere de St-lmier qui en dependait, un eveque de

Bäle, comme souverain du pays,erepoiirvut, ä une date

que nous ne connaissons pas, ä la desserte de Veglise de

St-Imier, ou Use forma petit ä petit un commencement
de Chapitre, selon Vusage du temps.

C'est ainsi que s'explique ce fait anormal qui nous mon-
tre le Chapitre de St-Imier soumis, bien que situe dans le
diocese de Lausanne, ä la juridiction spirituelle de l'evö-
que de Bäle. Le comte de Neuchätel couronna cette
ceuvre de restauration religieuse en completant le Chapitre
et en le dotant d'un prövöt, avec les rentes necessaires

pour son entretien et celui des nouveaux chanoines. Les

proprietes destinees ä fournir ces rentes se trouvent, en
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effet, selon la remarque de Trouillat, dans le canton
actuel de Neuchätel. »

Nous avons vu dans le premier chapitre que MM. Mamie
etLiitolf supposent que la chapelle (capella) signalee
dans la Charte de 962 etaitdej it l'eglise collegiale. M.Mamie
maintient, ä tort selon nous, que la reine Berthe a erige
cette eglise dont, dit-il, l'architecture a d'ailleurs toutes
les allures du X° siöcle.

M. le cure-doyen Vautrey clot la serie des historiens
qui ont parle de St-Imier. II l'avait ddjäfait en 1863, mais
dans son histoire monumentale des eveques de Bale, dont
le dernier volume sort k peine de presse, il y revient.

« La communaute, dit-il, que Saint-Imier a formee en
ceslieux luisurvitpendant de longs siecles, adopte la regie
deSaint-Benoit, agrandit ses possessions, gräce surtout aux
largesses des comtes de Montfort et devient enfin le
monastere assez connu sous le nom de Celle de St-Imier,
designation que l'on trouve dejä en 884 dans un diplöme
de Charles-le-Gros, faisant don de cet etablissement ä

Moutier-Grandval. Au siecle suivant, la depouille mortelle
de l'apötre du Jura est transferee de l'eglise de St-Martin
dans une nouvelle basilique qui herita du nom de St-Imier
et qui suhsiste encore aujourd'hui. On croit que la reine
Berthe, etonnee des merveilles qui s'operaient au sepulcre
de ce pretre, s'occupa activement de cette translation.
Bientöt apres on etablit dans ce nouveau sanctuaire un
Chapitre de douze chanoines charges d'etre une garde
d'honneur autour des reliques sacrees. Alameme epoque
le pape Luce II prend sous sa protection cette eglise col-
legiale avec toutes ses dependances. »

Nous voyons que M. Vautrey fait une large part h la
tradition et qu'il est restd fidfele aux idees qu'il avait de-
veloppees precedemment; cependant comme MM. Trouillat,

Mamie et d'autres auteurs, il renvoie au XII0 siecle la
fondation du Chapitre. II ne nous a pas ete possible de
reconnaitre si les comtes de Montfort ont ete veritable"
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merit les bienfaiteurs de St-Imier et It quel titre ils auraient
fait benöficier de leurs largesses un monastöre dont ils
n'etaient ni les suzerains, ni les avoues. L'acte par lequel
le pape Lucius II a pris sous sa protection l'eglise colle-
giale avec ses döpendances nous est egalement inconnu.
M. Vautrey doit avoir eu ä sa disposition des documents
qui ne se trouvent pas dans les monuments de MM. Trouillat
et Matile, ni dans les Fontes rerum bernensium.

Plus loin, l'historien delemontain trace un tableau des
evönements survenus dans l'eveche de Bale ä la fin du
XI0 siöcle.

« Au temps de sa revolte ouverte contre Grögoire VII,
alors qu'il partageait les foudres de l'excommunication
pontificale, entre 1075 et 1079, Bourcard d'Asuel s'etait
mis ä la töte d'une troupe de seigneurs partageant ses

idees et, au nom de l'empereur, il s'etait violemment

empare du cölebre et antique monastere de Moutier-
Grandval, qui gardait courageusement sa fidelite et son
obeissance au pape Gregoire VII. Les moines en avaient
ete expulsös et, ä leur place, l'eveque avait obtenu l'öta-
blissement d'un Chapitre de chanoines qui succedcrent
aux venörables et fideles enfants de St-Benoit. Bourcard
dut röparer cette spoliation et cette suppression ä main
armce d'une abbaye protögee paries titresles plus anciens
et les plus solennels et donna aux moines de Moutier,
privös de leur antique demeure, un asile convenable dans

le monastere de St-Alban, ä, Bale, fonde pour reparer le
mal fait. »

On remarque que M. Vautrey n'attribue pas ä Bourcard
d'Asuel la fondation des Chapitres de St-Ursanne et de

St-Imier. II se peut que l'abbaye de Moutier ait ete, la
premiöre, transformee, ä l'instigation et sous le regne de

Bourcard, en un Chapitre de chanoines, mais comme les
deux autres monasteres etaient indubitablement des de-
pendances de la puissante abbaye de Grandval et s'etaient
consequemment ligues avec l'eglise-mere contre l'empe-
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reur Henri IV, il parait certain qu'ils subirent le meme
sort et furent secularises ä la meme dpoque. En 4096,
c'est-ä-dire pros de 20 apres la catastrophe de Moutier-
Grandval, St-Ursanne dtait encore une abbaye (Trouillat
I N° 143). Quatorze ans plus tard, en 1120, c'etait dejä un
Chapitre de chanoines complet qui avait ä sa tete un prevot
du nom de'Bucco (Trouillat I. N° 163). La transformation
de St-Ursanne a done eu lieu simultanement ou peu de

temps apräs celle operee violemment ä Moutier par
Bourcard d'Asuel. Moutier possedait un prevot, Siginand,
dejä avant 1120. La reforme a peut-etre ete moins rapide
ä St-Imier, mais nous conjecturons avec M. Mamie que
les moines disparurent en meme temps que ceux de Moutier

et de St-Ursanne; seulement le Chapitre de chanoines
appele ä les remplacer ne fut pas d'abord complet; il ne
le devint que lorsque les rentes necessaires lui. furent
assurees et qu'un prevot fut designe pour le diriger.
Theodoric, de St-Blaise ou Neuchätel, que nous trouvons
mentionnd comme prevot de St-Imier en 1177, n'a pas
ndcessairement inaugurd la serie des prevots. II est le
premier connu, mais il a pu avoir des prddecesseurs dans
l'iutervalle de 1146 ä 1177. On ne se trompe guere en
admettant qu'UlricII, seigneur de Neuchätel et son epouse
Berthe, contemporains de Theodoric et bienfaiteurs de la
collegiale de Neuchätel et d'autres institutions religieuses,
ont fait des donations ä l'eglise de St-Imier et contribue
ainsi ä asseoir deflnitivement son Chapitre ; mais il ne
faut pas oublier que la transformation de l'abbaye de

St-Imier s'est accomplie au commencement du XIIC siecle
et qu'elle a ete l'ceuvre de Bourcard d'Asuel. Selon toutes
les probabilites, cet eveque a non seulement fonde le
Chapitre, mais il l'a aussi dote, soit au moyen des de-
pouilles de Moutier-Grandval, soit grace aux biens qui
lui echurent en partage apres la mort de son pere Ulric,
comte deFenis-Bargen. Aux donations de Bourcard d'Asuel
vinrent se joindre celles de ses successeurs immediats
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au sidge episcopal, Rodolphe de Hombourg et Berthold
de Neuchätel, tous deux membres de la famille des
Neuchätel et vraisemblablement Celles d'Ulric II et de son

epouse. Ainsi s'expliquent d'une maniere tres naturelle
deux faits qui frappent l'historien: la possession parl'eglise
de St-Imier vers l'annee 1478 de nombreux biens et des

eglises de Dombresson et Serrieres dans le comte de
Neuchätel et la juridiction temporelle et spirituelle des eve~

ques de Bäle sur le Ghapitre des chanoines de St-Imier.
Comme St-Ursanne, apres son erection en Chapitre fut
emancipe de Moutier-Grandval et cessa d'appartenir au
diocese de Besangon pour etre incorpore ä l'eveche de

Bäle, ainsi en advint-il du Ghapitre de St-Imier, avec cette
difference que ce fut l'eveque de Lausanne qui abandonna
ses droits de juridiction spirituelle en faveur de l'eveche
de Bäle. Un accord a du intervenir entre les eveques de

Bäle et de Lausanne et il fut facile ä Bourquard d'Asuel
d'obtenir cette concession, puisque lors de la suppression
de l'abbaye de St-Imier, sonfrere Gonon occupait le siege

episcopal de Lausanne. L'dglise paroissiale de St-Imier ainsi

que Celles de l'Erguel ne furent pas comprises dans cet
accord, car nous savons que depuis leur fondation jusqu'au
temps de la Reforme, elles appartinrent au diocese de

Lausanne et etaient placees sous la juridiction des eveques
de ce diocese.

En terminant la revue des historiens qui ont ecrit sur
les eglises de St-Imier, ainsi que les quelques reflexions

que nous nous sommes permis d'ajouter aux idees qu'ils
ont developpees, nous tenons h constater qu'en suivant
des voies differentes on arrive ä se ranger ä l'opinion emise

en 4813 par le doyen Morel, qui declarait que l'eveque
Bourcard d'Asuel avait supprime l'abbaye de Moutier-
Grandval etfonde les CJhapitres de chanoines seculier s de

Montier, St- Ursanne et St-Imier.
Si des actes authentiques font mention des Chapitres

de Moutier, de St-Ursanne et specialement de St-Imier et
permettent done ä l'historien de fixer tres appr oximati-
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vement l'epoque de leur fondation, il n'en estmalheureu-
sement pas de mdme des eglises collegiales de ces locality.

Nous ne possedons aucun document fixant la date
de la construction de l'une oudel'autrede cesbasiliques;
aussi la tradition a-t-elle trouve libre carriere et voyons-
nous les auteurs recourir aux hypotheses les plus contra-
dictoires relativement ä leur origine. Toute difficulty dis-
paraitrait s'il etait dernontre qu'un Chapitre ne peut
exister sans eglise speciale ; dans ce cas, l'institution du
premier co'inciderait avec la construction de la basilique
des chanoines et nous serions autorisd ä dire que l'dglise
collegiale de St-Imier a etd bätie ä la fin du XI° ou au
commencement du XIIe siecle, sous le regne des premiers
eveques de la maison de Fenis-Neuchätel. Mais l'etude ä

laquelle nous nous sommes livre ne nous permet pas de
conclure de la sorte.

On sait que la plupart des Chapitres de chanoines ont
succddd ä des abbayes existantes et sont issues d'une
secularisation de ces derniöres. Dans cette occurrence, ou
bien les anciennes dglises ont ete affectees au service des

chanoines, ou bien de nouveaux edifices ont 6t6 elevds

pour rcpondre aux besoins de l'institution religieuse
transformee. Comme la secularisation de l'abbaye de
Moutier-Grandval et par consequent celle de ses filiales
a ete opdrde par des moyens violents, l'on est poussö ä

admettre que dans les premiers temps de l'existence des

Chapitres ceux-ci ont ete purement etsimplement installes
dans les eglises abbatiales existantes et que des basili-
ques nouvelles n'ont 6te bäties que posterieurement h

leur creation. Nous avons lieu de croire que des dglises
speciales ont dtö inises ä la disposition des Chapitres lors-
que nous constatons dans une localite, oü autrefois exis-
tait une abbaye, une eglise paroissiale ä cöte d'une dglise
collegiale, c'est-a-dire deux temples dont l'un doit etre
considerd comme nouveau. A St-Ursanne, par exemple,
qui se trouvait aux XIe et XII0 siecles dans des conditions
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analogues ä St-Imier, on voit que dejä en 1139 il existait
une eglise collögiale (ecclesia) et une eglise paroissiale
(jparochia), et que celle-ci 6tait une possession du Cha-
pitre (Trouillat, I, n°183). Pour St-Imier on ne rencontre
une indication de ce genre qu'en l'annee 1228 (Cartulaire
de Lausanne). A cette epoque nous remarquons dans la
liste des institutions religieuses des paroisses du diocese
de Lausanne le Chapitre de St-Imier avec la paroisse de
Saint Martin. — Capitulum Sv'-Ymerii, cum parochia
Sancti Martini. — Nous ne pouvons naturellement in-
duire de ce fait que la nouvelle eglise ou eglise collegiale
n'a existe ä cote de l'ancienne eglise de St-Martin devenue
paroissiale que des 1228. II semble que dejä avant
le XIII0 siecle la modeste chapelle de St-Martin etait de-

venue insuffisante et ne pouvait plus repondre aux besoins
combines d'une population plus nombreuse et d'un
Chapitre de chanoines assez important; mais comme aucun
document ne fixe la date de la construction de la nouvelle
eglise nous resterions dans l'incertitude sur l'origine de

cet bdifice si les actes seuls devaient nous guider. Dans
cette perplexite nous sommes heureux de decouvrir un
autre moyen d'information dans l'architecture de l'eglise
collegiale.

II dtait reservb ä M. le professeur Bahn, de Zurich, de

dissiper les doutes qui ont plane si longtemps sur l'äge de

l'eglise actuelle de St-Imier et de resoudre ddfinitivement,-
selon nous, la question litigieuse qui nous occupe.

Dejä en 1872, M. Rahn exprimait une opinion opposee
ä Celles de MM. Quiquerez, Vautrey, et autres. Elle parut
dans Ylndicateur d'archeologie suisse. Voici la traduction
de la notice consacree par cet auteur ä l'eglise de St-Imier
« II existait autrefois un couvent de Benedictins qui
fut transform^ en un Chapitre de chanoines seculiers dans
le cours du XII0 siecle. L'eglise construite probable-
ment ä la suite de cette transformation est une basilique
ä colonnes formee de trois nefs, avec un transept ou vais-
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seau transversal peu saillant auquel s'adossent directe-
ment trois choeurs semi-circulaires ; les deux absides ou
chceurs latdraux ont ete demolis. La nef principale a une
longueur de 23 mdtres et une largeur de prbs de 7 m. ;

eile est separee des nefs laterales ou bas-cötes, dont la
largeur est de 3m 20 par cinq paires de colonnes. Les

colonnes, sans bases, mais avec des tailloirs ä moulures

pour chapiteaux, ont une hauteur de 3m 70; elles sont reu-
nies par des arcades ä plein-cintre, au-dessus desquelles
s'elevent des murs perces de fenetres eintrees. Les fene-
tres des bas-cötes sont modernisees. Les nefs centrales
et laterales sont recouvertes d'un plafond en planches
placdes horizontalement; il en est de meme des ailes du
transept. La partie centrale du transept ou coupole est
seule recouverte d'une voüte; les aretes de la voüte
forment des diagonales ä angle droit que supportent des
colonnettes elevees; celles-ci sont fixees sur des consoles
adaptdes aux angles saillants des piliers de la coupole.

» L'abside principale ou chceur n'a qu'une fenetre; elle
se präsente sous la forme d'une niche cintree, sans
corniche ni moulures sur les murs.

» L'eglise est en general privee de tout ornement, sauf
les corniches ou voussoirs des colonnes.

» Une tour carree est adossee au centre de la facade
ouest de l'edifice; en dedans de sa porte cintree se trouve
un parvis qui conduit par le grand portail de l'eglise au
portique et de lä dans la nef principale. Le parvis situe
au pied de la tour est recouvert d'une voüte haute de
6m 20, qui est supportee par quatre piliers d'angles, dont
les bases presentent la feuille de coin; leur couronnement
a lieu soit par des chapiteaux en forme de feuille, soit au
moyen de figures fantastiques. Le profil des aretes diagonales

de la voüte se compose d'une moulure rectangulaire,
accompagnce d'une baguette. Un escalier etroit a ete
münagü dans l'un des murs de la tour, qui präsente ici
une üpaisseur de lm 80; cet escalier conduit ä l'etage
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superieur de la tour, oil se trouve une chapelle recou-
verte d'un plafond horizontal; au cote Est de la chapelle
on voit une niche ou autel de forme rectangulaire. (La
chapelle ou empöre existant derriere l'orgue, qui est natu-
rellement moderne, s'ouvrait autrefois sur la nef centrale
de l'eglise au moyen d'une fenetre ou arcade, comme on
le voit egalement, dit Rahn, dans son Histoire des beaux-
arts, h l'eglise collegiale de Schönenwert, pres Aarau,
avec laquelle celle de St-Imier a beaucoup de ressem-
blance).

Z'Histoire des beaux-arts en Suisse, parue en 1876,
renferme des developpements et des comparaisons que
nous ne pouvons pas meme resumer dans cette notice.
Qu'il nous suffise d'extraire de l'ouvrage classique de
M. le professeur Rahn les passages ci-dessous :

Parmi les eglises qui, malgre les iconoclastes de la
reformation et le vandalisme des siecles qui l'ont suivie,
ont etd conservees jusqu'ii nos jours, nous comptons les

antiques basiliques ä colonnes des collegiales de Romain,
motiers Payerne, Grandson Bonmont pres Nyon
St-Imier, dans le Jura bernois, Schönthal, dans le canton
de Bale, et Cappel, dans celui de Zurich.

» Pendant longtemps et jusqu'il y a quelques annees,
on considerait ces eglises qui, nous le savons, ne remon-
tent pas au delä du XIe siecle comme des creations de

l'epoque carlovingienne, voire meme de celle des mero-
vingiens. Les allures etranges de ces antiques edifices
expliquent la tradition populaire que les historiens ren-
contrent dans diverses parties de notre pays ; mais les

opinions generalement regues n'en sont pas moins des

anachronismes au point de vue de l'histoire de l'art.
» Les eglises de chanoines seculiers de Beromiinster

dans le canton de Lucerne, de Schönemverth dans le
canton de Soleure et de St-Imier formen t un groupe special

; ces constructions interessantes ont entre elles une
grande ressemblance et ont ete etablies selon un type
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presque identique. Nous ne possödons des donnees cer-
taines sur l'epoque de leur creation qu'en ce qui concerne
la premiöre de ces eglises, dont la crypte a eteinauguree
d'une maniere authentique en 1108 ; mais nous pouvons
en quelque sorte affirmer que les deux autres basiliques
ont ete construites dans le XII' siecle, puisqu'il est histo-
riquement demontre qu'une reforme importante s'est
accomplie ii cette epoque dans toutes les institutions reli-
gieuses et que les anciens couvents furent transforms
en Chapitres de chanoines reguliere. Les deux premieres
des eglises ci-dessus subirent diverses transformations,
tandis que la basilique de St-lmier a conserve sa forme
primitive et est encore un type de l'eglise romane. »

M. Rahn signale d'autres basiliques romanes dans le
canton de Berne, mais ou bien elles ont ete alterees par
des reconstructions et ne presentent plus que des
fragments de 1'architecture qui dominait duXI0 au XIIIe siecle,
ainsi les eglises de Spiez et Amsoldingen, dont la
construction a ete egalement attribuee, mais ii tort, h la reine
Berthe ; ou bien elles n'offrent qu'une seule nef, telles
que Könitz, Wimmis, Scherzligen, Einigen, et la chapelle
de Golotnba pres de Faulensee. La collegiale deSt-Ursanne
est, selon M. Rahn, posterieure aux edifices que nous
avons mentionnes ; eile appartient ä la periode de
transition entre l'epoque romane et l'epoque gothique, e'est-
ä-dire au XIII0 siecle. L'ancienne eglise collegiale de

Moutier-Grandval, qui a ete demolie il y a quelques
annees et dont M. Quiquerez nous a laisse la description,
est egalement consideree par M. Rahn cornrne un monument

de l'epoque romane ; cet edifice ressemblait en
plusieurs points ä l'eglise collegiale de St-lmier.

Malgre l'autorite indiscutable deM. le professeur Rahn,
nous tenons ä relever que M. le professeur Trachsel,
president de la Societe bernoise des Beaux Arts, et MM. les
architectes Davinet et Tiöche declarent aussi que l'eglise
de St-lmier, nonobstant diverses reconstructions mo-

16
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dernes, präsente les principaux caractere du style ro-
man et qu'elle ne remonte pas au delä du XI0 siücle;
selon ces personnes competenles en pareille matiere, sa
construction a trös probablement eu lieu dans le XIIe siücle.
Tous sont d'accord que la tour placee devant le grand
portail a ete elevee ä, la meme epoque que les autres parties

de 1-edifice et non auparavant, comme le supposait
M. Quiquerez ; seulement elle a subi quelques transformations

importantes. Ainsi, la voüte d'arete que l'on
trouve en dedans de la porte cintree, qui est evidemment
d'origine romane, a ete etablie plus tard ; il est probable
que cette voüte ainsi que celle de la coupole du transept
ont üte construites apres l'incendie de 1510. Les cha-
noines de St-Imier ont procede h ces reconstructions
importantes en meme temps qu'ils installaient dans les
tours de l'eglise St-Martin et de la collegiale trois grandes
cloches, qui furent fondues en 1512. Nons avons donnö
l'inscription de la cloche de la vieille tour dite « tocsin » ;

voici Celles de la tour de l'eglise collegiale.
Sur l'une, appelee cloche de midi, on lit:

BEUM COLO. FESTA DECORO. SYDERA FRANGO.
DEMONES FUGO.YIVOS APPELLO. MORTUOS DEPLANGO
c'est-ä-dire :

Fhonore Dieu.Tembellis lesJetes.JedetruisVinfluence
maligne des astres.

Je mets en Juite les demons. J'appelle les vivants. Je
pleure les morts.

Sur la seconde, dite la Retraite :
MENTEM SANCTAM. SPONTANEAM. HONOREN DEO

ET PATRIE. LIBERATIONEM. ANO DNS MVXII
c'est-h-dire :

J'ai une dmesainte et spontanea pour honorer Dieu
etprovoquer la delivrance de la patrie. Annee du
Seigneur 1512.

Vers 1770, la tour de l'üglise collegiale fut exhaussüe

depuis le 2e etage et on la couvrit d'un toit. Auparavant

9
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dglise et la tour n'avaient qu'une couverture en dalles de

pierre ; alors on substitua les tuiles ä l'antique
couverture en pierre.

Enfin, la tour de l'eglise collegiale subit une dernier e
transformation en 1842. A cette epoque, sur l'initiative
de M. Meyrat-Langel et au moyen d'une souscription
publique, on eleva un elegant clocher dans lequel furent
transportees les cloches dues au prevot Belleney et aux
chanoines de St-Imier etl'on y installa l'horloge actuelle.

Apres avoir demontre, gräce aux donnees de l'histoire
et de l'architecture, que la creation du Chapitre et la
construction de l'eglise collegiale de St-Imier ne sontpas
anterieures au XI0 siecle, que ces deux fondations remon-
tent, selon toutes les probability, ä la premilre moitie
du XII' siecle et doivent etre attributes ainsi que la tour
de St-Martin, a Bourcard d'Asuel, eveque de Bale, et a ses

successeurs immediats de la maison de Neuchätel et que
la coupole du vaisseau transversal avec ses peintures, la
voüte ogivale de la base de la tour et les cloches dites :
tocsin, midi et retraite, sont Vosuvre des demurs prevots
et chanoines de St-Imier, il nous resterait h examiner
diverses questions propres ä nous eclairer sur les bien-
faiteurs de l'eglise collegiale. Le sujet est interessant et
meriterait une etude approfondie, d'autant plus que des

memoires recents publies par M. Gysi, dans VIndicateur
dhistoire suisse, ont jete un jour tout nouveau sur les
comtes de Fenis-Bargen et les seigneurs de Neuchätel, qui
furent pendant et apres la periode bourguignonne, les
suzerains du val de St-Imier et possederent dans cette
contree des droits et des proprietes qui tombferent
insensiblement dans le domaine des princes-eväques de

Bale. Nous renvoyons ä plus tard l'expose de ces faits.
Cependant, nous croyons devoir relever par anticipation
que l'eveque Bourcard, dit d'Asuel, l'un des flls du comte
Ulric de Fenis-Bargen, obtint par heritage le village de

Mäche, pres de Bienne, dont il lit don plus tard au cou-
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vent de St-Alban, de Bäle, qu'il fonda pour recueillir
quelques-uns des moines deMoutier et peut-ötre de Saint-
Imier et de St-Ursanne. II est tres probable que Bourcard
avait aussi obtenu en heritage les terres et les hommes
de la vallee de St-Imier qui avaient appartenu äson pere.
Ce meme eveque acheva la construction de l'dglise de

St-Jean de Cerlier, commencee par son frere Gonon, eveque

de Lausanne, et eleva le chateau de Cerlier sur ses

terres patrimoniales. C'est au meme titre, selon nous,
que Bourcard d'Asuel fonda et dota l'eglise collegiale et le
Chapitre de St-Imier et donna tres probablement en fiefä
un Arguel l'avouerie de cette institution religieuse avec

le chateau qui fut la residence des representants de

l'eveque. Ainsi s'expliquerait facilement l'origine de l'un
et de l'autre des edifices que l'on voit encore aujourd'hui.

Quoique le testament de Bourcaid d'Asuel ne soit pas

parvenu ä la posterite, nous admettons avec M. Trouillat

que cet eveque fit donation de ses biens particuliers et

reunit son patrimoine aux domaines de l'Evechd de Bäle.

L'annexion des Seigneuries d'Erguel, d'Orvin et de l'Advo-
calie de Bienne ä l'Eveche ne devint definitive qu'ensuite
de la munificence de ce prince de la maison de Fenis-
Neuchätel. Depuis l'acte d'abandon du dernier roi de la
Bourgogne transjurane jusqu'ä Bourcard d'Asuel et ses

successeurs immediats, c'est-ä-dire de 999 au commencement

du XII0 siecle, l'incorporation de la vallee de la
Suze ä l'Eveche de Bäle etait restee incomplete. Malgre
les donations de Bourcard d'Asuel et de ses successeurs
de la maison de Neuchätel, certaines parties de l'Erguel.
specialement le haut et le moyen Erguel, n'en resterent

pas moins pendant longtemps encore des dependances
des seigneurs et comtes de Neuchätel. C'est ainsi que les

nobles de Courtelary figurent dejä au commencement
du XIII9 siecle parmi les ministeriaux des comtes de

Neuchätel, dont ils dtaient les officiers dans la vallee de St-Imier
et tres certainement les vassaux. Nous voyons qu'en 1214,
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lors du partage des ministöriaux entre les trois heritiers
d'Ulric II, Humbert de Courtelary (1) öchut ä Berthold,
alors mineur, mais qui devint bientöt comte de Neuchätel.
Les Courtelary occupaient un rang eleve dans l'echelle
feodale et dans tous les cas superieur -h celui des

Arguel. Pendant les XIII0 et XIV0 siecles ils remplirent
les fonctions de ministeriaux, qui paraissant avoir ete
hereditaires dans cette famille ; l'un fut chatelain de Va-
langin ; un autre est cite comme baillif et gouverneur de
Neuchätel. Tandis que les Courtelary occupaient de
hautes positions dans le comte de Neuchätel, les actes
ne nous revelent pas qu'ils aient joui de pareils privileges
äla cour des Princes-eväques de Bäle.En 1317, Jean, dit
Compaignet (2), fils de feu Etienne de Courtelary, declare
avoir en fief-noble de Rodolphe, comte et seigneur de
Neuchätel, le village et les hommes de Cormoret, dont U

lui fait hommage en reservant celui qu'il devaith l'eveque
de Bäle. Comme M. Trouillat l'a dejä remarque dans sa

prdface du II0 volume des Monuments, l'acte ci-dessus
de 1317 prouve que les comtes de Neuchätel etaient
seigneurs de Cormoret et probablement d'autres parties du
val de St-Imier et que l'eveque de Bäle n'en etait que le
suzerain. On reservait la feaute due ä l'eveque de Bäle,
qui etait le souverain du pays, mais les comtes de
Neuchätel conservaient cependant des droits de propriete et
de basse juridiction sur les hommes de Cormoret et sur
leurs biens respectifs.

Reciproquement le Chapitre de St-Imier possedait des

biens dans le comte de Neuchätel et avait la collature des

eglises de Dombresson et de Serrieres. II nous parait done
evident que pendant des siecles il a existe des liens intimes
entre les seigneurs de Neuchätel et le val de St-Imier et

(1) Matile. Monuments, T. I, p. 58; Fontes verum bernenslum, T. I,
p. 514 et 535.

(ä) Trouillat, Monuments. T. III, p. 347 ; Matile, I, p. 330.
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que celui-ci avant les donations de certains eveques de

Bäte issus de la maison de Fenis-Bargen et plus tard de
celle de NeuchäM, formait une partie integrante de leurs
Etats, ainsi que ses voisins du Val de Ruz et de la Mon-

tagne de Diesse. Aussi sommes-nous pousses ä. admettre
que la plupart des biens confirmes au Chapitre de St-Imier
en 1178 par la Bulle du pape Alexandre III avaient dejä
appartenu au couvent de St-Imier et avaient ete donnes ä

ce monastere par les anciens souverains de l'Erguel. II nous
parait invraisemblable que toutes les proprietes situees
dans la seconde moitie du XII0 siecle dans le comte de

Neuchätel aient ete donnees, ainsi que le suppose
M. Trouillat, au Chapitre de St-Imier par Ulric II et
son epouse Berthe. St-Imier peut compter ces derniers
parmi ses bienfaiteurs, mais quelques-unes des donations
qu'on leur attribue remontent selon toutes les proba-
bilites ä des temps anterieurs.

En terminant cette notice nous rendons attentif ä

l'existence d'une Chapelle de St-Imier ä Cerlier. Nul
des auteurs qui se sont occupes de l'histoire de l'ancien
eveche de Bale n'a mentionne ce fait. Cette chapelle est
signalee pour la premiere fois dans le rapport de la visite
du diocese de Lausanne en 1453 ; elle se trouvait en
dedans des murs de Cerlier et etait desservie ii cette epo-
que par Jean Tunchy. Les visiteurs, trop presses, ne s'en-

quierent pas des fondateurs et donateurs de la petite
eglise et laissent en blanc cette partie interessante de

leur rapport.
Au surplus, ils n'avaient pas regu pour mission de se

livrer tides recherches historiques. Nous inferons de leur
silence que la chapelle de Cerlier, dediee ä St-lmier,
avait dejä une haute antiquite ct qu'on ignorait quels en
avaient ete les fondateurs. N'aurait-elle pas ete creee par
Bourcard d'Asuel en raeme temps que le Chateau de Cerlier

et peu apres la construction de la basilique de St-Imier,
elevee par cet eveque en l'honneur du premier apötre et
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colon de la vallee de la Suze? Nous avons appris que la
chapelle ci-dessus a existe jusqu'au commencement de

ce siecle. Elle servait, dit-on, de lieu de culte aux
seigneurs et, dans les temps modernes, aux baillifs de

Gerlier.
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